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Madame et Monsieur les Co-Chairs, Madame la Représentante spéciale 

du Secrétaire général, Excellences, chères et chers collègues,  

 

Au nom du gouvernement suisse, je vous souhaite la bienvenue à 

Genève et me réjouis de votre présence pour cet important évènement 

sur la route de Sendai. Je salue particulièrement ceux qui ont fait le 

déplacement, parfois de loin, pour nous rejoindre ici ce matin.  

 

Depuis la tenue de la première réunion du Comité de Préparation en 

juillet, un travail significatif a été accompli, notamment la préparation du 

Zero Draft du nouveau cadre global pour la réduction des risques. Je 

tiens à féliciter les Co-Chairs pour leur leadership ainsi que tous les 

acteurs étatiques et non-étatiques et les Nations Unies, avec le rôle 

essentiel de UNISDR, pour avoir contribué à l’élaboration et à 
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l’enrichissement de ce texte. Permettez-moi de mentionner que la 

réduction des risques nous concerne aussi dans le cadre de la 

présidence suisse de l’Organisation pour la Sécurité et la Coopération en 

Europe. Nous remercions d’ores les Etats participants de l’OSCE ici 

présents pour leurs contributions constructives à l’égard d’une adoption 

éventuelle d’une décision ministérielle lors du Conseil Ministériel à Bâle, 

les 4 et 5 décembre 2014.  

 

Nous nous trouvons à mi-parcours entre la première Conférence 

Préparatoire et la Conférence Mondiale. Comme dans un marathon, il 

est nécessaire de gérer ses ressources, ne pas se précipiter, ni ralentir, 

mais avancer à un rythme solide et régulier. Nous ne répétons donc pas 

ici nos positions de substance que nous réservons aux négociations qui 

commenceront cet après-midi.  Permettez-moi cependant d’exprimer le 

souhait de poursuivre nos négociations sur le même état d’esprit factuel 

qui a régné durant les consultations, afin de parvenir à un document 

opérationnel, concis, connecté à d’autre processus internationaux et 

global dans son approche.  

 

Nous remercions chaleureusement le Japon pour avoir partagé les 

« draft elements » de la Déclaration Politique. Nous appuyons l’approche 

du Japon de gérer la finalisation de ce document et considérons que 

d’éventuels échanges sur son contenu peuvent être menés en bilatérale, 

sans nécessiter un forum additionnel de négociation. En ce qui concerne 

son contenu, nous saluons que ce texte reflète des dimensions 

essentielles telles que l’investissement, l’inclusivité et l’interconnexion 

avec le développement durable et le climat.  

Je vous remercie.  


